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Objet : Installations classées pour la protection de l’environnement
STEP Capipontaine
Dossier de réexamen IED du 6 janvier 2025

Monsieur le Directeur,

Par courrier en date du 6 janvier 2025, vous avez transmis à la DREAL Normandie, pour le site de la société
STEP Capipontaine, un dossier de réexamen IED pour le BREF FMD – Industries agroalimentaire et laitière.

Il ressort de l’analyse de votre demande les éléments suivants :
• le site est régulièrement autorisé, par arrêté préfectoral du 29 avril 2005 modifié ;
• les conclusions des MTD sont déjà mises en œuvre sur le site concerné ;
• les fréquences de surveillance de certains paramètres nécessitaient d’être renforcées et le sont depuis

début 2025.

Ce réexamen ne nécessite pas l’actualisation des prescriptions des arrêtés préfectoraux de l’établissement.

Néanmoins, les prescriptions de l’arrêté ministériel du 27/02/20 relatif aux meilleures techniques disponibles
(MTD)  applicables  à  certaines  installations classées du secteur  de l’agroalimentaire relevant  du régime de
l’autorisation au titre des rubriques 3642, 3643 ou 3710 (pour lesquelles la charge polluante principale provient
d’installations relevant des rubriques 3642 ou 3643)  de la  nomenclature des installations classées  pour la
protection  de  l’environnement  sont  applicables  à  l’établissement.  Elles  sont  disponibles  au  lien  suivant :
https://aida.ineris.fr/reglementation/arrete-270220-relatif-meilleures-techniques-disponibles-mtd-applicables-a-
certaines.
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Ainsi les nouvelles fréquences de surveillance des paramètres dans les rejets aqueux sont les suivantes :

Paramètre Fréquence de surveillance
Débit

En continuTempérature
pH

MES

Journalière
DCO

NGL (Azote global)
Phosphore total

DBO5
HebdomadaireNKJ

Zn
Chlorures (Cl-) Mensuelle

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe du service risques,

Marie ABADIE
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